
REUNION DU VENDREDI 10 MAI 2019 

 

L’an deux mille dix-neuf et le vendredi 10 mai à 19 heures, le conseil municipal de cette 

commune, légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel 

de ses séances, sous la présidence de M. LEFEBVRE, Maire. 
 

Présents : Mmes LEFEBVRE A / DURIEUX 

Mrs LEFEBVRE G / DELARUE J / DELARUE A   / PREVEL / ANGOT / MARIE / FOYER  

Absent excusé :  

Absent non excusé : Benoit FLEURY / Nicolas LEHUGEUR 

 

A été nommé secrétaire : Alain DELARUE 

 

NOMBRE DES MEMBRES 

Afférents au Conseil Municipal : 11 

En exercice : 11 

Qui ont pris part à la délibération : 09 

Date de la convocation : 03/05/2019 

 

Délibération n° 2019 /19 Révision n°1 du SCoT de Caen-Métropole : consultation suite à 

l’arrêt du projet 

Par délibération du 6 Mars 2019, le Comité syndical de Caen Normandie Métropole a arrêté le 

projet de Révision n°1 du SCoT.  

Conformément à l’article L 143-20 du Code de l’urbanisme, les conseils municipaux sont 

consultés pour avis.  

Après avoir pris connaissance des enjeux et des objectifs du Scot, le conseil municipal, à 

l’unanimité, exprime son désaccord avec ce document, dont les objectifs et les enjeux vont à 

l’encontre des intérêts des communes rurales situées en dehors de la ceinture caennaise, 

notamment au regard des perspectives d’urbanisation prévues sur ces territoires, (7 hectares 

urbanisables par an, pour les 47 communes de la communauté de communes Cingal Suisse 

Normande, soit 151 logements par an dont 60 pour les deux pôles principaux que sont Thury-

Harcourt et Bretteville-sur-Laize ). 

Cette réduction du nombre de parcelles à construire va affaiblir le développement de ces 

villages et leur organisation territoriale avec les communes voisines, celles qui ont des 

commerces et celles plus centrales qui ont les infrastructures, les équipements et les services 

pour accueillir les populations. 

Les élus s’inquiètent également d’une baisse inéluctable des recettes fiscales (taxe 

d’habitation, foncier bâti). 

Les élus d’Estrées la Campagne ne veulent pas que leur commune devienne un désert rural 

alors qu’elle est située à proximité d’une 2X2 voies, et regrettent que l’agglomération impose 

son hégémonie. 

 

Délibération n° 2019/ 20 – PLUI : Débat PADD 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables : des enjeux partagés sur le Territoire qui seront pris en compte dans 

l’établissement du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) pour les dix à quinze 

prochaines années. 

Après discussion, le conseil municipal, à l’unanimité, souligne qu’il souhaite que soit pris en 

compte plus de possibilités de constructions sur la commune afin de préserver son 

développement et sa vitalité et celle des communes environnantes. 



Souhaite une desserte par les bus verts ; une meilleure mobilité avec un cheminement piéton 

et deux roues entre Estrées la Campagne et Grainville-Langannerie 

Le développement de la fibre pour tous et plus vite et que la création de parcs éoliens ne 

soient pas réservés qu’aux seules communes rurales. 

 

COMMUNICATIONS DU MAIRE 

 

Enedis a été sollicité par la mairie pour remédier à la détérioration du boîtier électrique qui 

dessert le terrain de M. Morin. Ce dernier demande s’il serait possible de sécuriser le poteau 

béton situé au droit de son terrain. Enedis indique qu’il existe une solution technique dont le 

coût est à la charge du demandeur. 

 

Recrutement Cyrille Caillot : le contrat PEC a été signé en présence de Mme Bucci de Cap 

Emploi, Jacky Delarue maire adjoint et tuteur et Gilles Lefebvre, maire, employeur.  

 

Effacement réseaux RD 131 : le SDEC n’est pas en mesure de réaliser l’effacement de réseau 

demandé par la commune, pour 2019. Près de 150 communes ont déposé des dossiers et plus 

de 40 dossiers sont en attente pour l’exercice 2020. Le maire fera un nouveau point avec le 

SDEC en juin. 

 

Avant projet aménagement RD 131 : les subventions APCR et amendes de police sont en 

cours d’examen au Département.  

 

Permanences PLUi : le maire remet des invitations aux élus pour assister à la présentation du 

projet de scénario de développement et indique que le samedi 25 mai sera organisé un grand 

barbecue à Cesny les sources pour tous les habitants et les élus sur le thème « imaginer le 

territoire de demain ». Des flyers seront distribués aux habitants. 

 

Elections européennes : 34 listes seront présentes à l’élection européenne du 26 mai 2019, ce 

qui entraîne des difficultés techniques pour respecter la loi sur l’affichage.  

 

Evolution DGFIP : le maire donne lecture du courrier de l’association des comptables 

publics qui s’inquiète d’une nouvelle réorganisation du territoire d’ici 2020. 

 

Fin réunion : 20 heures 


